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VILLE D’AUBIGNY SUR NERE 

 

- 
 

Extrait du registre des délibérations 
du Conseil Municipal 

 
 

SEANCE DU 24 MARS 2016 
 
 

  L’an deux mil seize, le 24 Mars 2016, le Conseil Municipal, dûment convoqué le 18 Mars 2016 par 
Madame Laurence RENIER, s’est réuni sous la présidence de Madame le Maire.   
 
 
Présents Mme RENIER – Maire 
 
 M. GRESSET – M. TURPIN – Mme MALLET - M. ROUARD - Mme BUREAU  -            

M. DUVAL - Adjoints au Maire    
 Adjoints au Maire 

 
 M. REMBLIER – Mme DORISON – M. TASSEZ – Mme BOUVARD – M. 

DEROTTELEUR – M. CHAUSSERON – M. PEREIRA – Mme DOGET – M. THOR – 
Mme LEDIEU – Mme JUBLOT – Mme KEMPF – Mme VEILLAT – M. DECROIX – 
Mme DAUGU – Mme CHARON- COLIN – M. MELLOT -  

 
   
Représentés Mme GRESSIN (procuration à M. DUVAL) 
 Mme MARTIN (procuration à Mme MALLET) 
 M. ADAM (procuration à Mme RENIER) 
 Mme PROVENDIER (procuration à M. GRESSET) 
 
 
 
 

- 
 
 

 Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la 
nomination, dans le sein du Conseil municipal, conformément à l’art. L 2121.15 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, d’un secrétaire de séance.  Monsieur THOR  ayant obtenu la majorité des suffrages, 
il a été désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
 

-  
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINTS AU MAIRE (N° 2016/03/01) 

 
 

  

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2122-1 et             
L 2122-2 relatifs au nombre d’adjoints susceptible d’être fixé par le Conseil municipal, 
 
 Vu le courrier de Madame la Préfète en date du 24 février 2016 acceptant la décision de 
Monsieur PARKITNY, de mettre fin à ses fonctions d’adjoint au Maire et à son mandat de 
conseiller municipal, 
 
 Vu l’installation de Madame Catherine DOGET, candidate suivante sur la liste « Ensemble 
pour Aubigny », 
 

 Sur le rapport présenté par Madame le Maire,  
 

 Le CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité des membres présents et représentés (25 voix Pour 
et 4 abstentions), 
 

 
 

ARTICLE 1  - MAINTIENT à SEPT le nombre des adjoints au Maire d’Aubigny-sur-Nère. 
 
 
       Pour extrait conforme : 
             LE MAIRE, 
 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  76 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : ELECTION DES ADJOINTS AU MAIRE (N° 2016/03/02) 
 

  
 Vu les articles L 2122-4 et L 2122-7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales indiquant 
que les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité absolue, sans panachage ni vote 
préférentiel. Sur chacune des listes, l'écart entre le nombre des candidats de chaque sexe ne peut 
être supérieur à un,  
  
 Vu la liste présentée par le groupe « Ensemble pour Aubigny », 
 
 Considérant que le groupe « Alternative citoyenne » n’a pas souhaité présenter de liste, 
   
 Considérant le vote de chaque conseiller municipal recueilli dans l’urne, 
 
 Vu le dépouillement opéré par deux assesseurs, Messieurs MELLOT et THOR, 
  
 Madame le Maire proclame les résultats : 
  
 � nombre de bulletins trouvés dans l'urne :29  
 � nombre de bulletins blancs : 4  
 � suffrages exprimés : 25  
 � majorité requise : 15  
  
 La liste menée par Monsieur GRESSET pour le groupe « Ensemble pour Aubigny » a obtenu       
25 voix et les candidats sont élus Adjoints au Maire et prennent rang dans l’ordre de la liste telle 
qu’elle est présentée : 
 

M. François GRESSET 1° Adjoint au Maire 

Mme Elisabeth GRESSIN 2° Adjoint au Maire 

M. Jean-Claude TURPIN 3° Adjoint au Maire 

Mme Martine MALLET 4° Adjoint au Maire 

M. Jean-Pierre ROUARD 5° Adjoint au Maire 

Mme Annette BUREAU 6° Adjoint au Maire 

M. Sylvain DUVAL 7° Adjoint au Maire 

 
  
       Pour extrait conforme : 
             LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

- 
OBJET : INDEMNITES DES ELUS (N° 2016/03/03) 

  
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2123-23 et L 
2123-24 concernant l’indemnisation des élus locaux,  
  
 Vu la délibération en date du 25 juin 2015 relative aux indemnités des élus de la commune, 
 
 Vu les arrêtés de délégation de 8 conseillers municipaux, 
  
 Considérant la suppression d’un poste de conseiller délégué, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame le Maire, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à la majorité des membres présents et représentés (25 voix Pour et           
4 Abstentions),  
 
ARTICLE 1 – FIXE l’indemnité du Maire à 45.72 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
Fonction publique. 
 
ARTICLE 2 – FIXE les indemnités des adjoints ayant reçu délégation à 18,12 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction publique. 
 
ARTICLE 3 – VERSE des indemnités aux conseillers municipaux ayant reçu une délégation à hauteur 
de 5,27 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction publique. 
 
ARTICLE 4 – AUTORISE l’application d’une majoration de 15 % sur les indemnités du maire et des 
adjoints. 
 
ARTICLE 5 – d’APPROUVER le montant de l’enveloppe globale annuelle des indemnités à verser aux 
élus sur la base des calculs figurant au tableau ci-dessous, et conformément à la répartition reprise en 
annexe à la présente délibération. 
 

Fonction Indemnité maximale 
autorisée dans la 

strate de référence 
(en %) par mois 

Indemnité votée avant 
majoration (en%) 

Par mois 

Majoration 
Chef-lieu de 

canton  
(en %) 

Par mois 

Indemnité totale avec 
majoration 

(en %) 
Par mois 

Maire 55% 45,27% 15% 45,27% + (15%*45,27%) 
= 52,06% 

Adjoints (7) 22% x 7 = 154% 18,12% x 7 = 126,84% 15% 126,84% + 
(15%*126,84%) = 

145,86% 
Conseillers 
délégués (7) 

 5,27% x 7 = 36,89%  36,89% 

Total 209% 209%  234,81% 
 

        Pour extrait conforme : 
                    LE MAIRE, 
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Annexe à la délibération n° 2016/03/03 du 24 Mars 2016 
  
TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES ALLOUEES AUX MAIRE, ADJOINTS ET 
CONSEILLERS  MUNICIPAUX (1) 
 
 
ARRONDISSEMENT : VIERZON 
CANTON : AUBIGNY SUR NERE 
COMMUNE d’AUBIGNY SUR NERE 
 
POPULATION (totale au dernier recensement) : 5732 
 
I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) : 
indemnité maximale du maire + total des indemnités maximales des adjoints et conseillers municipaux 
ayant délégation  = 95.340,60 € 
 
II - INDEMNITES ALLOUEES 
 

ENVELOPPE GLOBALE AVEC MAJORATION 

    Taux maximal Ind.mensuelle Indemnité Enveloppe 

Désignation Nombre autorisé individuelle mensuelle annuelle 

            

Maire 1 45,27% 1 720,93 1 720,93 20 651,11 

majoration   15,00% 258,14 258,14 3 097,67 

          

            

Adjoints 7 18,12% 688,83 4 821,78 57 861,41 

majoration   15% 103,32 723,27 8 679,21 

          

            

Conseillers 7 5,27% 200,34 1 402,36 16 828,35 

délégués           

107 117,75 
 

 
      Fait à Aubigny-sur-Nère, le 25 mars 2016 
 
        Le Maire, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE 
(N° 2016/03/04) 
 

  
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
 Vu la délibération en date du 29 mars 2014 fixant la composition du Centre Communal 
d’Action Sociale, 
 
 Considérant la démission de Monsieur PARKITNY de ses fonctions de conseiller municipal, 
 
 Considérant le souhait de Mesdames MALLET et GRESSIN de démissionner de leurs fonctions 
d’élus au sein du Centre Communal d’Action Sociale, 
 
 Le Conseil municipal, à la majorité des membres présents et représentés (26 voix Pour et           
3 Abstentions),  
 
 
ARTICLE 1 – MAINTIENT la composition du Centre Communal d’Action Sociale telle qu’elle a été 
fixée le 29 mars 2014, soit : 

 - Président de droit : Maire 
 - 8 membres élus du Conseil municipal  
 - 8 membres nommés désignés par le Maire par arrêté  
 
ARTICLE 2 – ELIT à main levée les trois candidats présentés pour remplacer les trois membres 
démissionnaires, les 8 membres élus au sein du Conseil municipal dans la composition du CCAS sont 
désormais :  Mme BOUVARD – Mme MARTIN – Mme DORISON – M. CHAUSSERON -  M DECROIX - 
Mme BUREAU - Mme VEILLAT – Mme JUBLOT. 
 
 
       Pour extrait conforme : 
                 LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR L’EXERCICE 2016 
(N° 2016/03/05) 
 

  
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à la majorité des membres présents et représentés (25 voix Pour et           
4 Abstentions),  
 
 
ARTICLE 1 – APPROUVE l’attribution des subventions communales pour l’année 2016 aux 
associations, selon le tableau annexé à la présente délibération. 
 
         Pour extrait conforme : 
                  LE MAIRE, 
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ASSOCIATIONS 2016 

ADMINISTRATION GENERALE - TOURISME 17 581,00 

COMITE DES ŒUVRES SOCIALES 17 081,00 

COMITE JUMELAGE AUBIGNY HADDINGTON 0,00 

COMITE JUMELAGE AUBIGNY VLOTHO 500,00 
    

SECURITE 897,00 
    AMICALE DES SAPEURS POMPIERS Aubigny/Oizon 97,00 

    JEUNES SAPEURS POMPIERS 0,00 
    LE RELAIS 800,00 
    

ENSEIGNEMENT 2 960,00 
COLLEGE Foyer Socio Educatif  300,00 
COLLEGE - Subv. exceptionnelle 250,00 
COLLEGE (spectacle musical) 800,00 

COOP. ECOLE ELEMENTAIRE GRANDS JARDINS 500,00 

COOP. ECOLE MATERNELLE PRINTEMPS 600,00 

DELEGUES DEPART. EDUCATION. NATIONALE 110,00 

MAISON FAMILIALE Association 400,00 
    

LOISIRS - CULTURE - JEUNESSE 67 529,00 

COMITE DES ORGUES 750,00 
ECOLE DE MUSIQUE  - forfait jeunes compris 47 429,00 

 PIPE BAND 1 200,00 

FETES FRANCO ECOSSAISES ASS 14 000,00 

FORFAIT JEUNES - CULTURE (sans Ec Musique) 2 550,00 
GROUPE ARTISTIQUE DES STUARTS 500,00 
BERRY FAMILY 1 000,00 

GENERATION ALBINIENS 100,00 
    

SPORTS 58 300,00 

ATHLETIC CLUB ALBINIEN Athlétisme 800,00 
AUBIGNY GYM 500,00 
ESA Football 3 500,00 
ESA Badminton 300,00 

FORFAIT JEUNES - SPORT 46 300,00 

HAND BALL AUBIGNY CHER NORD 400,00 

JUDO CLUB 200,00 
JUDO CLUB subv. exceptionnelle 500,00 
TENNIS DE TABLE 1 000,00 

TENNIS DE TABLE - subvention exceptionnelle 400,00 

RUGBY 800,00 

RUGBY - Subv. exceptionnelle 300,00 

TENNIS 800,00 

BASKET 2 000,00 
CYCLOTOURISME - Subv. exceptionnelle 500,00 

    

ACTION SOCIALE - HYGIENE 400,00 

FACILAVIE (ex ADPAC) 0,00 

CONSEIL DEPARTEMENTAL D'ACCES AU DROIT 400,00 
    

ECONOMIE 2 569,00 

CONCOURS REGIONAL AGRICOLE 250,00 
Foires et marchés - Syndicat (2 années/2010) 2 319,00 

ANCIENS COMBATTANTS 600,00 

A.C.P.G et C.A.T.M - Section d'Aubigny 150,00 

AMICALE RESISTANTS & PATRIOTES 150,00 

F.N.A.C.A 150,00 

MEDAILLES MILITAIRES 150,00 
  
 
 
   



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  82 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
 

RESERVE 6 460,20 
Réserve 6 460,20 

    

AUTRES 37 703,80 

KANGOUROULE 11 529,80 

KILTS ET CULOTTES COURTES 18 500,00 

RESTAURATION FACADES 4 174,00 

REVERSEMENT PRODUIT TERRASSES AAB 1 750,00 

REVERSEMENT PRODUIT TERRASSES AUB ANIM 1 750,00 
    
TOTAL 195 000,00 

 
 
         Pour extrait conforme : 
                  LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : COMPTE DE GESTION COMMUNE (N° 2016/03/06) 
 

  
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
 Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2015 approuvant le budget primitif 
2015 de la Commune, 
 
 Vu les délibérations des 28 mai 2015, 23 juillet 2015, 29 octobre 2015 et 17 décembre 2015 
approuvant les décisions modificatives de crédits à effectuer sur le budget de la Commune, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
 
ARTICLE 1 – APPROUVE le Compte de gestion 2015 de la COMMUNE dressé par Madame le 
Receveur Municipal et faisant apparaître les résultats suivants : 
 
 

SECTION DEPENSES RECETTES 
FONCTIONNEMENT 7 500 052,75 € 9 225 756,61 € 

Excédent de 1 725 703,86 € 
INVESTISSEMENT 2 056 777,69 € 1 643 525,44 € 

Déficit de 413 252,25 € 
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : COMPTE DE GESTION DU SERVICE ASSAINISSEMENT (N° 2016/03/07) 
 

  
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
 Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2015 approuvant le budget primitif 
2015 du Service de l’Assainissement, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
 
ARTICLE 1 – APPROUVE le Compte de gestion 2015 du service ASSAINISSEMENT dressé par 
Madame le Receveur Municipal et faisant apparaître les résultats suivants : 
 
 

SECTION DEPENSES RECETTES 
EXPLOITATION 87 993,04 173 288,09 € 

Excédent de 85 295,05 € 
INVESTISSEMENT 45 852,08 € 603 723,15 € 

Excédent de 557 871,07 € 
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : COMPTE DE GESTION DU SERVICE de l’EAU (N° 2016/03/08) 
 

  
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
 Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2015 approuvant le budget primitif 
2015 du Service de l’Eau, 
 
 Vu la délibération en date du 24 Septembre 2015 approuvant la décision modificative de 
crédits à opérer sur le budget primitif 2015 du service de l’Eau, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
 
ARTICLE 1 – APPROUVE le Compte de gestion 2015 du service EAU dressé par Madame le Receveur 
Municipal et faisant apparaître les résultats suivants : 
 
 

SECTION DEPENSES RECETTES 
EXPLOITATION 158 144,61 € 197 171,45 € 

Excédent de 39 026,84 € 
INVESTISSEMENT 204 555,39 € 156 350,74 € 

Déficit de 48 204,65 € 
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : COMPTE DE GESTION DU LOTISSEMENT DU MOULIN DES FILLES                                
(N° 2016/03/09) 
 

  
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
  
 Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2015 approuvant le budget primitif 
2015 du lotissement du Moulin des Filles, 
 
 Vu la délibération en date du 29 Octobre 2015 approuvant la décision modificative de crédits à 
opérer sur le budget primitif 2015 du lotissement du Moulin des Filles, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
 
ARTICLE 1 – APPROUVE le Compte de gestion 2015 du lotissement du Moulin des Filles dressé par 
Madame le Receveur Municipal et faisant apparaître les résultats suivants : 
 
 

SECTION DEPENSES RECETTES 
FONCTIONNEMENT 214 032,78 € 216 957,78 € 

Excédent de 2 925,00 € 
INVESTISSEMENT 214 032,78 € 80 000,00 € 

Déficit de 134 032,78 € 
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  87 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2015 DE LA COMMUNE (N° 2016/03/10) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2121-14 et L 1612-12, 
 
 Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2015 approuvant le budget primitif 
2015 de la Commune,  
 
 Vu les délibérations des 28 Mai 2015, 23 juillet 2015, 29 Octobre 2015 et 17 Décembre 2015 
approuvant les décisions modificatives de crédits à effectuer sur le budget de la Commune, 
 
 Sur le rapport présenté par Mesdames RENIER et BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° 
Commission en date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal,  
 
 Après en avoir délibéré, 
 

 
ARTICLE 1 – à l’unanimité des membres présents et représentés, ELIT Monsieur GRESSET,            
1° Adjoint au Maire, en qualité de président de séance pour le vote du Compte Administratif 2015 de 
la COMMUNE. 
 
ARTICLE 2 – à la majorité des membres présents et représentés (3 voix Contre – 1 Abstention et 24 
voix Pour, le Maire ayant quitté la salle et ne participant pas au vote) ARRETE le COMPTE 
ADMINISTRATIF de la COMMUNE de l’exercice 2015, conforme au Compte de Gestion du Receveur 
Municipal et comportant les résultats suivants :  
 
  

 

Fonctionnement Investissement Les deux sections 

 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Report 2014   814 616,26 249 357,18   249 357,18 814 616,26 

Réalisé 2015 7 500 052,75 8 411 140,35 1 807 420,51 1 643 525,44 9 307 473,26 10 054 665,79 

Total 7 500 052,75 9 225 756,61 2 056 777,69 1 643 525,44 9 556 830,44 10 869 282,05 

Résultat excédentaire   1 725 703,86       1 725 703,86 

Résultat déficitaire     413 252,25   413 252,25   

Restes à réaliser     542 322,11 167 735,80 542 322,11 167 735,80 

Total général 7 500 052,75 9 225 756,61 2 599 099,80 1 811 261,24 10 099 152,55 11 037 017,85 

 
Pour extrait conforme : 
       LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2015 DU SERVICE ASSAINISSEMENT (N° 2016/03/11) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2121-14 et L 1612-12, 
 
 Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2015 approuvant le budget primitif 
2015 du service de l’Assainissement,  
 
 Sur le rapport présenté par Mesdames RENIER et BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° 
Commission en date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal,  
 
 Après en avoir délibéré, 
 

 
ARTICLE 1 – à l’unanimité des membres présents et représentés, ELIT Monsieur GRESSET,            
1° Adjoint au Maire, en qualité de président de séance pour le vote du Compte Administratif 2015 de 
la COMMUNE. 
 
ARTICLE 2 – à la majorité des membres présents et représentés (4 Abstentions et 24 voix Pour, le 
Maire ayant quitté la salle et ne participant pas au vote) ARRETE le COMPTE ADMINISTRATIF 2015 du 
service de l’ASSAINISSEMENT, conforme au Compte de Gestion du Receveur Municipal et comportant 
les résultats suivants : 
 
  

 

Exploitation Investissement Les deux sections 

 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Report 2014   90 621,20   510 333,59   600 954,79 

Réalisé 2015 87 993,04 82 666,89 45 852,08 93 389,56 133 845,12 176 056,45 

Total 87 993,04 173 288,09 45 852,08 603 723,15 133 845,12 777 011,24 

Résultat excédentaire   85 295,05   557 871,07   643 166,12 

Restes à réaliser     15 732,00   15 732,00   

Total général 87 993,04 173 288,09 61 584,08 603 723,15 149 577,12 777 011,24 

 
  

Pour extrait conforme : 
       LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2015 DU SERVICE EAU (N° 2016/03/12) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2121-14 et L 1612-12, 
 
 Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2015 approuvant le budget primitif 
2015 du service de l’Eau,  
 
 Vu la délibération du 24 Septembre 2015 approuvant la décision modificative de crédits à 
opérer sur le budget primitif 2015 du service de l’Eau, 
 
 Sur le rapport présenté par Mesdames RENIER et BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° 
Commission en date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal,  
 
 Après en avoir délibéré, 
 

 
ARTICLE 1 – à l’unanimité des membres présents et représentés, ELIT Monsieur GRESSET,            
1° Adjoint au Maire, en qualité de président de séance pour le vote du Compte Administratif 2015 du 
service de l’EAU. 
 
ARTICLE 2 – à la majorité des membres présents et représentés (4 voix Contre et 24 voix Pour, le 
Maire ayant quitté la salle et ne participant pas au vote) ARRETE le COMPTE ADMINISTRATIF 2015 du 
service de l’EAU, conforme au Compte de Gestion du Receveur Municipal et comportant les résultats 
suivants : 
 

 
 

Pour extrait conforme : 
       LE MAIRE, 

 
  

 
  

 

Exploitation Investissement Les deux sections 

 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Report 2014   14 311,61   44 325,41   58 637,02 

Réalisé 2015 158 144,61 182 859,84 204 555,39 112 025,33 362 700,00 294 885,17 

Total 158 144,61 197 171,45 204 555,39 156 350,74 362 700,00 353 522,19 

Résultat excédentaire   39 026,84       39 026,84 

Résultat déficitaire     48 204,65   48 204,65   

Restes à réaliser     13 860,00 17 505,00 13 860,00 17 505,00 

Total général 158 144,61 197 171,45 218 415,39 173 855,74 376 560,00 371 027,19 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : COMPTE ADMINISTRATIF 2015 DU LOTISSEMENT DU MOULIN DES FILLES                
(N° 2016/03/13) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2121-14 et L 1612-12, 
 
 Vu la délibération du Conseil municipal en date du 26 mars 2015 approuvant le budget primitif 
2015 du service du lotissement du Moulin des Filles,  
 
 Vu la délibération du 29 Octobre 2015 approuvant la décision modificative de crédits à 
effectuer sur le budget primitif 2015 du lotissement du Moulin des Filles, 
 
 Sur le rapport présenté par Mesdames RENIER et BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° 
Commission en date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal,  
 
 Après en avoir délibéré, 
 

 
ARTICLE 1 – à l’unanimité des membres présents et représentés, ELIT Monsieur GRESSET,            
1° Adjoint au Maire, en qualité de président de séance pour le vote du Compte Administratif 2015 du 
lotissement du MOULIN DES FILLES. 
 
ARTICLE 2 – à l’unanimité des membres présents et représentés, le Maire ayant quitté la salle et ne 
participant pas au vote, ARRETE le COMPTE ADMINISTRATIF 2015 du lotissement du MOULIN DES 
FILLES, conforme au Compte de Gestion du Receveur Municipal et comportant les résultats suivants : 
 

 
 
Pour extrait conforme : 
       LE MAIRE, 
 

  

 

Fonctionnement Investissement Les deux sections 

 

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Report 2014       79 429,83   79 429,83 

Réalisé 2015 214 032,78 216 957,78 214 032,78 570,17 428 065,56 217 527,95 

Total 214 032,78 216 957,78 214 032,78 80 000,00 428 065,56 296 957,78 

Résultat excédentaire   2 925,00       2 925,00 

Résultat déficitaire     134 032,78   134 032,78   

Restes à réaliser             

Total général 214 032,78 216 957,78 214 032,78 80 000,00 428 065,56 296 957,78 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : AFFECTATION DES RESULTATS 2015 DU BUDGET DE LA COMMUNE                              
(N° 2016/03/14) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2121-14 et L 1612-12, 
 
 Vu les résultats apparaissant aux compte de gestion et compte administratif 2015 de la 
Commune,  
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à la majorité des membres présents et représentés (25 voix Pour, 3 voix 
Contre et 1 Abstention), 
 
 Après en avoir délibéré, 
 

 
 

ARTICLE 1 – INSCRIT au Budget Primitif 2016 en section d’Investissement – ligne 001 – le solde 
déficitaire d’exécution de la section d’Investissement de l’exercice 2015, soit 413 252,25 €  
 
ARTICLE 2 – d’AFFECTER le solde excédentaire de la section de Fonctionnement (1 725 703,86 €) de 
la manière suivante : 

� en section d’Investissement au compte de réserve 1068 en recettes pour un montant 
de 787 838,56 € (374 586,31 € de déficit de restes à réaliser 2015 et 413 252,25 € de 
déficit d’investissement 2015) 

� en section de Fonctionnement en report à nouveau – ligne 002 – pour un montant de 
937 865,30 € (1 725 703,86 € de solde excédentaire de fonctionnement 2015 – 
374 586,31 € de déficit de restes à réaliser 2015 – 413 252,25 € de déficit 
d’investissement 2015)  

 
        Pour extrait conforme : 
                LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : AFFECTATION DES RESULTATS 2015 DU BUDGET DU SERVICE ASSAINISSEMENT                              
(N° 2016/03/15) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2121-14 et L 1612-12, 
 
 Vu les résultats apparaissant aux compte de gestion et compte administratif 2015 du service 
Assainissement,  
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à la majorité des membres présents et représentés (25 voix Pour et 4 
Abstentions), 
 
 Après en avoir délibéré, 
 

 
 

ARTICLE 1 – INSCRIT au Budget Primitif 2016 en section dépenses de Fonctionnement – ligne 001 – 
le solde excédentaire d’exécution de la section d’Investissement de l’exercice 2015, soit 557 871,07 €.  
 
ARTICLE 2 – d’AFFECTER le solde excédentaire de la section de Fonctionnement en recettes de 
Fonctionnement en report à nouveau – ligne 002 – pour un montant de 85 295,05 €. 
 
        Pour extrait conforme : 
                LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : AFFECTATION DES RESULTATS 2015 DU BUDGET DU SERVICE EAU                              
(N° 2016/03/16) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2121-14 et L 1612-12, 
 
 Vu les résultats apparaissant aux compte de gestion et compte administratif 2015 du service 
Eau,  
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à la majorité des membres présents et représentés (25 voix Pour et 4 
voix Contre), 
 
 Après en avoir délibéré, 
 

 
 

ARTICLE 1 – INSCRIT au Budget Primitif 2016 en section d’Investissement – ligne 001 – le solde 
déficitaire d’exécution de la section d’Investissement de l’exercice 2015, soit 48 204,65 €.  
 
ARTICLE 2 – d’AFFECTER le solde excédentaire de la section de Fonctionnement au compte de 
réserve 1068 en recettes de Fonctionnement pour un montant de 39 026,84 €.  
 
        Pour extrait conforme : 
                LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : AFFECTATION DES RESULTATS 2015 DU BUDGET DU LOTISSEMENT DU MOULIN 
DES FILLES (N° 2016/03/17) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, et notamment ses articles L 2121-14 et L 1612-12, 
 
 Vu les résultats apparaissant aux compte de gestion et compte administratif 2015 du 
lotissement du Moulin des Filles, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 

 
 

ARTICLE 1 – INSCRIT au Budget Primitif 2016 en section d’Investissement – ligne 001 – le solde 
déficitaire d’exécution de la section d’Investissement de l’exercice 2015, soit 134 032,78 €  
 
ARTICLE 2 – d’AFFECTER le solde excédentaire de la section de Fonctionnement en section de 
Fonctionnement en report à nouveau – ligne 002 – pour un montant de 2 925 €. 
 
        Pour extrait conforme : 
                LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : VOTE DES TAUX DES TAXES LOCALES (N° 2016/03/18) 
 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité des membres présents et représentés (3 voix Contre,      
1 Abstention et 25 voix Pour), 
 
 Sur le rapport présenté par Madame RENIER, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
 

D E C I D E 
 

ARTICLE 1 – de MAINTENIR les taux des taxes locales à leurs niveaux  2015, comme suit :  
 

TAXE TAUX 
 TAXE D’HABITATION 22,11 % 
 TAXE FONCIERE (BATI) 13,68 % 
 TAXE FONCIERE (NON BATI) 31,78 % 
 CONTRIBUTION FONCIERE ENTREPRISES 22,86 % 
 
  Pour extrait conforme : 
         LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2016 DE LA COMMUNE (N° 2016/03/19) 
 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu l’affectation des résultats de l’exercice 2015, 
 
 Vu les taux des quatre taxes locales, 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité des membres présents et représentés (4 Abstentions et 
25 voix Pour) 
 
 Sur le rapport présenté par Mesdames RENIER et BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° 
Commission en date du 17 Mars 2016, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
 

 
ARTICLE 1 – APPROUVE le budget primitif 2016 de la Commune qui s’équilibre en dépenses et en 
recettes comme suit : 
 
 - Section de Fonctionnement 8 438 888,30 € 
 - Section d’Investissement 2 880 055,68 € 
 
  Pour extrait conforme : 
         LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2016 DU SERVICE ASSAINISSEMENT (N° 2016/03/20) 
 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu l’affectation des résultats de l’exercice 2015, 
 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité des membres présents et représentés (4 Abstentions et 
25 voix Pour) 
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
 

 
ARTICLE 1 – APPROUVE le budget primitif 2016 du service de l’Assainissement qui s’équilibre en 
dépenses et en recettes comme suit : 
 
 - Section de Fonctionnement 168 815,05 € 
 - Section d’Investissement 738 196,12 € 
 
  Pour extrait conforme : 
         LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2016 DU SERVICE EAU (N° 2016/03/21) 
 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu l’affectation des résultats de l’exercice 2015, 
 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à la majorité des membres présents et représentés (4 voix Contre et 
25 voix Pour) 
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
 

 
ARTICLE 1 – APPROUVE le budget primitif 2016 du service de l’Eau qui s’équilibre en dépenses et en 
recettes comme suit : 
 
 - Section de Fonctionnement 173 000,00 € 
 - Section d’Investissement 189 048,84 € 
 
  Pour extrait conforme : 
         LE MAIRE, 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  99 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : BUDGET PRIMITIF 2016 DU LOTISSEMENT DU MOULIN DES FILLES                    
(N° 2016/03/22) 
 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu l’affectation des résultats de l’exercice 2015, 
 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame BUREAU, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
 

 
ARTICLE 1 – APPROUVE le budget primitif 2016 du lotissement du MOULIN DES FILLES qui 
s’équilibre en dépenses et en recettes comme suit : 
 
 - Section de Fonctionnement 1 069 782,78 € 
 - Section d’Investissement 725 140,56 € 
 
  Pour extrait conforme : 
         LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : ANTENNE DE TELEPHONIE SUR LE CHATEAU D’EAU DES PETITS NAUDINS – 
TRANSFERT DE CONVENTION DE S.F.R A LA SOCIETE INFRACOS (N° 2016/03/23) 
 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu la délibération du Conseil municipal en date du 29 janvier 2004 approuvant l’implantation 
d’un relais de téléphonie sur le château d’eau des Petits Naudins par S.F.R, 
 
 Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 
 

 
ARTICLE 1 – APPROUVE le transfert de la convention initialement signée avec S.F.R, au profit de la 
société INFRACOS, dont le siège social est situé 20 rue Troyon – 92310 SEVRES, pour l’exploitation 
d’un relais de téléphonie sur le château d’eau des Petits Naudins. 
 
ARTICLE 2 – AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints à signer la convention 
correspondante à intervenir avec la Société INFRACOS et la société VEOLIA Eau (exploitant de 
l’équipement mis à disposition), telle que figurant en annexe de la présente délibération. 
 
 
  Pour extrait conforme : 
         LE MAIRE, 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  101 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  102 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  103 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
 
 
 
 

 
 

 



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  104 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  105 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  106 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  107 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  108 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  109 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  110 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  111 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  112 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
 

  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  113 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  114 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  115 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 
  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  116 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : CESSION A L’EURO SYMBOLIQUE DE TERRAINS FORMANT L’EMPRISE DU 
COLLEGE GERARD PHILIPE AU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU CHER (N° 2016/03/24) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, 
 
 Vu la délibération du Conseil municipal en date du 27 novembre 2014, 
 
 Vu l’avis du Domaine en date du 2 février 2016 fixant la valeur vénale à 1 €, 
 
 Vu la réunion des adjoints en date du 9 février 2016, 

 
 Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés, à l’exception de 
Monsieur AUTISSIER qui ne prend pas part au vote, 
 
 Après en avoir délibéré, 
 

 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE le transfert au profit du Conseil départemental du Cher, des parcelles 
communales cadastrées section AR n° 82 – 253 -  317 et 325 moyennant l’euro symbolique. 
 
ARTICLE 2 – AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer l’acte 
authentique à intervenir, les frais liés au transfert étant pris en charge par le Conseil départemental 
du Cher. 
 
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : VENTE D’UN TERRAIN COMMUNAL RESIDENCE DU MOULIN DES FILLES – PRIX 
DES TERRAINS (N° 2016/03/25) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, 
 
 Vu la délibération du Conseil municipal en date du 25 juillet 2015 approuvant la création d’un 
lotissement communal sur le terrain situé au lieu-dit « le Moulin des Filles », 
 
 Vu l’avis du Domaine en date du 23 juin 2015 fixant la valeur vénale du terrain à 40 €/m², 

 
 Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
 Après en avoir délibéré, 

 
 

ARTICLE 1 – DONNE à l’étude notariale BOMBERAULT, tout pouvoir pour déposer les pièces du 
lotissement du Moulin des Filles, situé sur la parcelle cadastrée section AC n° 264 d’une superficie de 
5ha 05a 16ca, au service de publicité foncière. 
 
ARTICLE 2 – APPROUVE la vente à Monsieur Jean LEDOS et Madame Virginie COUTANT, domiciliés 
1 rue du Bouvreuil – Bât. B – Appt 56 – 45000 GIEN, du lot n° 3 du lotissement du Moulin des Filles 
d’une surface de 835 m² moyennant le prix de 39 € TTC/m², sous réserve de l’obtention du 
financement nécessaire à l’opération par les acquéreurs. 
 
ARTICLE 3 – CONFIRME le prix de vente de 39 € TTC/m² pour l’ensemble des lots formant le 
lotissement du Moulin des Filles. 
 
ARTICLE 4 – AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer les actes 
authentiques de vente, les frais de géomètre étant à la charge de la commune et les frais de notaire 
à la charge des acquéreurs. 
  
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : PARC DE LA MAISON FAMILIALE RURALE – VENTE DE BOIS (N° 2016/03/26) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, 
 
 Considérant la nécessité de procéder à l’abattage d’arbres du parc de la Maison Familiale 
Rurale au vu de l’état de vieillissement de certains d’entre eux,  
 
 Vu les essences composant le plan d’abattage, 

 
 Sur le rapport présenté par Monsieur TURPIN, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
 Après en avoir délibéré, 

 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE la vente de bois à la société CBI, exploitant forestier implanté à Souesmes 
(41300), aux conditions fixées dans le contrat annexé à la présente délibération. 
 
ARTICLE 4 – AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer le contrat en 
question. 
  
       Pour extrait conforme : 
        LE MAIRE, 

  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  119 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 

  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  120 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

 

  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  121 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : AGENDA D’ACCESSIBILITE PROGRAMMEE POUR LES ETABLISEMENTS RECEVANT 
DU PUBLIC – Ad’AP (N° 2016/03/27) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, 
 
 Vu le code de la construction et de l’habitation, 
 
 Vu la circulaire ministérielle du 21 mai 2015 relative à la mise en œuvre de l’ordonnace du 26 
septembre 2014 concernant la mise en accessibilité des établisments recevant du public, 
 
 Vu l’approbation de la Commission communale d’accessibilité, 
 
 Vu la délibération du Conseil municipal en date du 24 septembre 2015 sollicitant un étalement 
des travaux sur trois périodes de trois années, soit neuf ans, 
 
 Vu le rejet de la Préfecture sur cette demande, la commune ne remplissant pas les conditions 
pour bénéficier d’un étalement sur neuf années, 

 
 Sur le rapport présenté par Monsieur ROUARD, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
 Après en avoir délibéré, 

 
 

ARTICLE 1 – APPROUVE le projet d’agenda d’accessibilité programmée pour les établissements 

recevant du public (Ad’AP) tel que repris en annexe à la présente délibération. 

 

ARTICLE 2 – SOLLICITE auprès de Madame le Préfet du Cher la possibilité d’étaler les travaux repris 

dans l’agenda sur deux périodes de trois années, soit six ans. 

        Pour extrait conforme : 

         LE MAIRE, 
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25/02/2016

DGS/CC

LIEUX PROPOSITIONS

Libellé
MONTANT 

TTC

Fonctionneme

nt
Investissement Fonctionnement Investissement

Fonctionneme

nt
Investissement

Fonctionneme

nt
Investissement

Fonctionneme

nt
Investissement

Fonctionneme

nt
Investissement

Complexe sportif Yves du 

Manoir 2ème X

Dérogation comprise pour accès tribune et mezzanine 

cheminements extérieurs (2.580 €) circulations 

intérieures (1.140 €) portes (6.600 €) sanitaires (6.516 

€) cabine (5.400 €)

         22 236   5 556,00 € 16 680,00 €

23 484,00 €

lavabo (1.560 €) dérogation  sanitaires étage          67 764   

sanitaires rdc (12.960 €) éclairage (504 €)

Poterie école de musique seuil porte (1.000 €) espace de manœuvre (4.000 €)

rampe (9.000 €) escaliers (4.680 €) sanitaires (12.000 

€) éclairage (500 €) portes (3.000 €)

Monument historique

Ascenseur (96 000 € TTC) possibilité de dérogation 

contrainte technique très forte possibilité de donner 

des cours au RDC

Ecole maternelle du 

Printemps  4ème R
Mission d'études 250 250,00 €

Salle des fêtes 3ème L cheminement extérieur (550 €) (reliquat 2015)               550   550,00 €

CRJS 

4ème R N L

Possibilité Dérogation ascenseur (42.000 €) mêmes 

cours 

stationnement (600 €) cheminement extérieur (120 €) 

groom électrique (1.020 €)  signal alerte (3.360 €) 

circulation intérieure (2.880 €) mobilier (4.800 €) 

sanitaires (2.460 €) chambre (1.200 €)

         15 000   8 460,00 € 6 540,00 €

Cinéma  

4 ème L

ascenseur (72.000 € TTC), sanitaires (5.760 €) 

menuiseries (1.800 €) avertisseur (3.840 €) 

emplacement réservé (1.008 €)

         84 408   5 328,00 € 79 080,00 €

Piscine

3ème X

cheminement extérieur (3.600 €) stationnement (1.900 

€) accueil public (300€) éclairage (3.120 €) cabine (240 

€) sanitaires (240 €)Portes (3.000 €)

         12 400   6 280,00 € 6 120,00 €

Maison des associations

3ème LX

Possibilité de dérogation ascenseur mêmes prestations 

au rdc, menuiseries extérieures (15.300 €), sanitaires 

(32.400 €), circulation intérieure (3.360 €) dispositif 

d'alerte (3.600 €) éclairage (1.440 €)

         56 100   3 600,00 € 52 500,00 €

26 280,00 €

Cheminements extérieurs (13.200 €) stationnement 

(1.080 €) circulation intérieure (19.440 €) circulation 

intérieure verticale et horizontale (19.440 €) panneaux 

acoustiques (30.000 €) éclairage (15.840 €) portes 

(6.600 €) sanitaires (6.240€) 

Restaurant scolaire Portes            3 000   3 000,00 €

Terrasses de la  Nère 

4 ème L
sanitaire (300 €) cheminements extérieurs (480 €)               780   780,00 €

RAM, crèche, salle évolution

3ème R X
sanitaires (1.920 €)            1 920   1 920,00 €

HOTEL DE VILLE CHÂTEAU 

DES STUARTS

4ème  W  L  Y

Possibilité de dérogation ascenseur cheminements 

intérieurs (3.460 €) portes et seuil (2.820 €) (ajout 

partie "musée" sans ascenseur)

           6 460   6 460,00 €

Musée Etude en cours pour le musée

Monument historique

LA FORGE

2ème L N P

cheminements extérieurs (4.800 €) revêtements 

acoustiques (7.200 €) sanitaires (1.740 €) 
         13 740   2 940,00 € 10 800,00 €

Total 2ème et 4 categ        377 008   15 336,00 € 25 800,00 € 11 400,00 € 23 800,00 € 26 280,00 € 66 120,00 € 5 328,00 € 79 080,00 € 23 484,00 € 44 280,00 € 3 600,00 € 52 500,00 €

66 120,00 €
Ecole primaire des Grands 

jardins

Possibilité dérogation ascenseur (96.000 € TTC) les 

cours sont dispensés au rdc. 
         92 400   

2021

Cloître des Augustins  4ème 

L  R

Club de l'amitié/ amicale 

cheminement extérieur (10.200 €), place parking (600 

€) SAS d'entrée (2.640 €) menuiseries (6.120 €) alertes 

danger éventuel (900 €)

44 280,00 €

BATIMENTS 2ème à 4ème CATEGORIE

2016 2017 2018 2019 2020
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LIEUX PROPOSITIONS

Libellé
MONTANT 

TTC

Fonctionneme

nt
Investissement Fonctionnement Investissement

Fonctionneme

nt
Investissement

Fonctionneme

nt
Investissement

Fonctionneme

nt
Investissement

Fonctionneme

nt
Investissement

WC publics place de la Repérage porte entrée (180 €)          16 980   180,00 € 16 800,00 €

Résistance Porte d'entrée, cheminements sanitaires (16.800 €)

WC publics place signalétique et porte d'entrée (600€)          15 000   600,00 € 14 400,00 €

de l'équerre sanitaires (14.400 €)

WC publics parking du pré Repérage porte entrée (2.400 €)          16 800   2 400,00 € 14 400,00 €

qui danse sanitaires (14.400 €)

WC publics place du Mail signalétique (1.200 €)          19 200   1 200,00 € 18 000,00 €

sanitaires (18.000 €)

WC publics allée de Repérage porte entrée (180 €)          14 580   180,00 € 14 400,00 €

Villeneuve Sanitaires (14.400 €)

WC publics piscine des Repérage porte entrée (180 €)          14 580   180,00 € 14 400,00 €

étangs Sanitaires (14.400 €)

WC publics hippodrome signalétique (180 €) sanitaires (14.400 €)                   -     

Sanitaires PMR au centre équestre

Maison François 1er
cheminements intérieurs (480 €) main courante 

(15.000 €) 
24 696,00 €

revêtement escalier (5.616 €) sanitaires (3.600 €)          24 696   

Monument historique
ascenseur  (96.000 €) demande de dérogation 

Dérogation totale refusée

Eglise Saint Martin signalétique (120 €) (porte d'entrée            5 736   5 736,00 €

Monument historique incapacité technique possibilité dérogation) 

cheminement et rampe accés (5.616 €) Dérogation 

totale refusée

Maison Victorine Porte d'entrée cour (26.400 €) dérogation            4 360   2 920,00 € 1 440,00 €

Monument historique  contremarche (2.160 €) dérogation

rampe d'accés (14.400 €) signalétique (120 €)

seuil (400 €) porte à 2 vantaux (1.440 €) bque (240 €) 

Dérogation totale refusée

Musée Pierre Rateau rampe accés (26.400 €)            4 500   4 500,00 €

accès intérieur cour dérogation rampe, main courante 

(2.160 €) enseigne (1.200 €)

Monument historique seuil de porte (600 €) signalétique (120 €)

 porte à 2 vantaux (240 €) bque accueil (180 €) 

Initialement main courante

Maison des jeunes conforme

salle du Conseil municipal Conforme

Relais service public Conforme

Office de Tourisme Conforme

Bibliothèque porte entrée (420 €) cheminement intérieur (1.800 €)          15 396   15 396,00 €

bque accueil (240 €) dalles nez de marches (7.416 €)

(ascenseur dérogation même service au rdc)

sanitaires, lavabos (5.520 €)

Bar Atomic Cinéma bande visuelle porte (180 €) seuil porte (1.440 €)            2 220   2 220,00 €

cheminement intérieur (600 €) 

Résiliation bail commercial

Centre de Loisirs Porte entrée 2 vantaux (3.600 €) signalétique (780 €)          19 068   2 472,00 € 16 596,00 €
seuil porte (1.080 €) cheminements intérieurs (7.740 €)
(ascenseur dérogation même service au rdc)

sanitaires (612 €)  dalles, nez de marches (5.256 €)

Vestiaires Foot stade St 

paul
repérage entrée (600 €) sanitaires (2.500 €)            3 100   3 100,00 €

Travaux en régie

Club house Tennis repérage entrée (420 €), portes (7.200 €),          50 340   4 740,00 € 45 600,00 €

seuils portes (4.200 €), sanitaires (38.400 €) 

signalétique (120 €) suppression sanitaire extérieur

Centre  équestre parois vitrées (240 €), cheminement extérieur (3.000 €)            3 240   240,00 € 3 000,00 €

Batiment 18 Avenue local fitness sanitaires (1.360 €)            2 040   

Eugène Casella bande porte (360 €) signalétique parking (180 €) 2 040,00 €

sous total1  - 5ème        231 836   5 680,00 € 31 200,00 € 26 976,00 € 3 000,00 € 5 340,00 € 60 000,00 € 11 128,00 € 18 036,00 € 0,00 € 0,00 € 23 676,00 € 46 800,00 €

20212016 2017 2018 2019 2020

BATIMENTS 5ème CATEGORIE
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LIEUX PROPOSITIONS

Libellé
MONTANT 

TTC

Fonctionneme

nt
Investissement Fonctionnement Investissement

Fonctionneme

nt
Investissement

Fonctionneme

nt
Investissement

Fonctionneme

nt
Investissement

Fonctionneme

nt
Investissement

Report 5ème catégorie 231 836,00 € 5 680,00 € 31 200,00 € 26 976,00 € 3 000,00 € 5 340,00 € 60 000,00 € 11 128,00 € 18 036,00 € 0,00 € 0,00 € 23 676,00 € 46 800,00 €

Maison Abbé Pierre 

Aubigny solidarité

local préfabriqué montant des travaux de rampe 

disportionné par rapport à la valeur venale du  

batiment (10800 € TTC)

         13 140   11 340,00 € 1 800,00 €

signalétique et cheminement intérieur (2.340 €) ajout 

rampe

Maison Abbé Pierre Bque 

Alimentaire et 

vestimentaire

signalétique et cheminement intérieur (2.340 €)          24 240   24 240,00 €

porte (3.600 €) seuil (1.200 €) rampe d'accés (16.800 €)

Maison Abbé Pierre Restos 

du Cœur
seuil de porte (10.800 €) signalétique (420 €)          11 220   11 220,00 €

Chalet boulistes
intérieur chalet non accessible au public  rampe (5400 € 

TTC) ajout rampe
           6 360   6 360,00 €

signalétique et cheminement intérieur (960 €)

Sanitaires vestiaires Rugby
repérage entrée (600 €) sanitaires et vestiaires (38.400 

€) lavabos (3.060 €) porte d'entrée (4.320 €)
         46 380   7 980,00 € 38 400,00 €

Club house rugby / Lao 

Hmong
sanitaires  (31.200 €) escalier (4.800 €) seuil porte          71 040   8 640,00 € 62 400,00 €

(31.200 €) cheminement et signalétique (3.840 €) 

Tribune foot Parc des sports
Dérogation  montant des travaux  disproportionné par 

rapport à la valeur venale du batiment 
         36 600   6 600,00 € 30 000,00 €

emplacement réservé (6.000 €) signalétique (600 €)

escaliers (30.000 €) Dérogation refusée

 sanitaires  Club house 

buvette Vestiaires foot PDS

signalétique, bande visuelle (1.680 €) seuil porte (1.560 

€) cheminements intérieurs (9.120 €)
         12 960   12 960,00 €

sanitaires (600 €)

sanitaires publics et 

vestiaires tennis PDS

Sanitaires et vestiaires (38.400 €) barre d'appui (3.600 

€) porte d'entrée largeur (3.600 €) seuil porte (4.200 €)
         50 340   4 740,00 € 45 600,00 €

signalétique (640 €) ajout sanitaires extérieurs

Club house foot stade St 

Paul
cheminement intérieur et porte d'entrée            1 020   1 020,00 €

Tribune foot stade St Paul
Dérogation  montant des travaux  disproportionné par 

rapport à la valeur venale du batiment 
         60 600   4 200,00 € 56 400,00 €

emplacement réservé (3.600 €) signalétique (600 €)

escaliers (30.000 €) seuil porte (26.400 €)

Pavillon de la Gare signalétique (300 €) circulation intérieure (240 €)            3 160   3 160,00 €

Porte d'entrée (2.620 €)

Mobil Home MFR
Dérogation  montant des travaux  disproportionné par 

rapport à la valeur venale du batiment intutilisé

seuil porte (26.400 €) cheminement intérieur (36.000 

€) signalétique (600 €) porte entrée (840 €)
                  -     

Pavillon Cloitre
 signalétique (480 €) emplacement réservé (240 €) 

porte entrée (420 €) contremarches (420 €)
           1 560   1 560,00 €

Aire accueil gens voyage

signalétique (600 €) porte entrée (600 €) seuil porte 

(1.800 €) bureau accueil (240 €) sanitaires et lavabos 

(7.200 €) 

         10 440   10 440,00 €

MAIRIE 2

sanitaires (360 €) cheminement intérieur (2.280 €) 

signalétique (1.080 €) emplacement réservé (240 €) 

seuil porte (480 €) repérage entrée (240 €)

           4 680   4 680,00 €

sous total 2 - 5ème  353 740,00           6 240,00                            -               15 660,00             56 400,00         14 580,00             68 400,00         20 860,00             45 600,00           8 640,00             62 400,00         53 160,00               1 800,00   

Total 5ème  585 576,00   11 920,00 € 31 200,00 € 42 636,00 € 59 400,00 € 19 920,00 € 128 400,00 € 31 988,00 € 63 636,00 € 8 640,00 € 62 400,00 € 76 836,00 € 48 600,00 €

TOTAL toutes catégories 962 584,00 € 27 256,00 € 57 000,00 € 54 036,00 € 83 200,00 € 46 200,00 € 194 520,00 € 37 316,00 € 142 716,00 € 32 124,00 € 106 680,00 € 80 436,00 € 101 100,00 €

BATIMENTS 5ème CATEGORIE (SUITE)

2016 2017 2018 2019 2020 2021
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LE CLUB FRANÇAIS DU CHIEN DE BERGER 
BELGE ET LA COMMUNE D’AUBIGNY SUR NERE (N° 2016/03/28) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, 
  
 Vu la demande d’organisation du Championnat du monde de travail des chiens de race Berger 
Belge sur le territoire communal, 

 
 Sur le rapport présenté par Monsieur GRESSET, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
 Après en avoir délibéré, 

 
 

ARTICLE 1 – AUTORISE Madame le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à signer la convention 

annexée à la présente délibération, entre le Club Français du Chien de Berger Belge (CFCBB) et la 

Commune d’Aubigny-sur-Nère fixant les modalités de soutien de la commune d’Aubigny envers 

l’association pour l’organisation de cette manifestation. 

        Pour extrait conforme : 
         LE MAIRE, 
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CONVENTION 
---------- 

ENTRE 
La Commune d’Aubigny-sur-Nère, représentée par Madame le Maire d’Aubigny-sur-Nère,  
d’une part 

ET 
L’Association Club Français du Chien de Berger Belge (CFCBB), représentée par le 
président du comité d’organisation du FMBB 2016, d’autre part. 
 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 
 La présente convention a pour objet de définir les modalités de soutien de la 
commune d’Aubigny-sur-Nère envers l’association pour l’organisation FMBB 2016 du 
Championnat du Monde de Travail des Chiens de race Berger Belge. 

Article 2 : Dispositions générales 
L’association utilisera le site et certains locaux du Parc des sports (WC des stades 

pour le public et vestiaires pour les hommes assistants) ainsi que le rez-de-chaussée du 
bâtiment du Centre de Loisir (pour la préparation logistique du Championnat et pour les 
secours) avenue du Parc des Sports – D 923. 

L’installation, par l’association, se déroulera à partir du dimanche 08 mai en début 
d’après-midi jusqu’au mercredi 11 mai, les entrainements débutant à partir du lundi 09 mai en 
début d’après-midi et les concours démarrant à partir du mardi 10 mai. Le démontage se fera 
par l’association le lundi 16 mai toute la journée. 

Dans le cadre de l’installation, le C.F.C.B.B. logera le jury en majeure partie au CRJS. 
Les  bénévoles en camping-car seront placés dans le parc du Centre de Loisir. Les autres 
bénévoles seront logés au camping d’Aubigny-sur-Nère. 

La publicité et le fléchage sont à la charge du C.F.C.B.B. Le fléchage sur voirie sera 
autorisé mais devra être retiré par les bénévoles du club dès le lundi 16 mai. 

Le C.F.C.B.B. fournira à la Commune un dossier de sécurité et d’accessibilité qui 
sera déposé en préfecture. 

Le C.F.C.B.B. effectuera les démarches administratives nécessaires auprès de la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations - Service Santé et 
Protection Animales et Végétales du Cher. 

Les campings cars sont tolérés sur le parking attenant au stade d’honneur de Rugby. 
La manifestation durant 7 jours entrainements inclus, un bloc six douches sera mis en place 
sur l’air de vidange Camping-car (gestion et frais : CFCBB). La connexion au local technique 
de l’aire de camping-car est à la charge de la municipalité. 

Les différents parkings des véhicules légers seront mis en place par les bénévoles du 
C.F.C.B.B. à l’aide de piquets et de « rubalises ». 

La restauration buvette sera organisée selon la règlementation en vigueur par le 
C.F.C.B.B. 
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Article 3 : Matériel et mise en place 

La Commune mettra à disposition à titre gratuit, le matériel suivant : 
- 550 barrières de police, 
- 20 tentes « chapeaux chinois » de 3m x 3m, 
- 08 barnums « toile blanche » de 3m x 3m, 
- 05 barnums « clic-clac toile blanche » de 3m x 3m, 
- 4 tentes « toile blanche » de 5m x 4m, 
- 01 barnum « toile blanche » de 4m x 3m, 
- 02 barnums « toile blanche » de 6m x 3m, 
- 05 tentes « toile blanche » de 5m x 8m, 
- 03 tentes « toile blanche » de 5m x 12m, 
- 1 tente «  toile blanche » de 8m x 12m pour les différentes réunions du FMBB, 
- 256 chaises métal, 
- 28 plateaux + 56 tréteaux, 
- 69 tables bois blancs de 2m, 
- 35 tables bois blancs de 2,20m P, 
- 21 tables bois blancs de 2,20m G, 
- 12 praticables de 1m x 2m (podiums remise de prix). 
- 2 passerelles : 1 pour le passage du fossé route d’Oizon entre le parking visiteur et le 
stade attenant au CRJS et 1 pour le passage entre le terrain de rugby d’entrainement et 
le champ attenant. 

En retour, le C.F.C.B.B. s’engage à faire apparaître sur chaque support de 
communication lié à l’évènement le logo de la commune et à apposer une banderole stipulant 
le partenariat avec la collectivité sur les lieux de la manifestation, durant toute sa durée. 

La mise en place du matériel sur le terrain sera effectuée par les bénévoles du 
C.F.C.B.B. (mise en place des tentes, des barrières, chaises et tables, extincteurs, …) de la 
manière suivante : 

- Stade d’honneur de football et hall CRJS : dimanche 08 mai en début d’après-midi 
et le lundi 09 mai en matinée (dépôt du matériel par les services municipaux le 
vendredi 06 mai au niveau des vestiaires) ; 

- Stade CRJS : lundi 09 mai en matinée (dépôt du matériel par les services 
municipaux le vendredi 06 mai dans la cours du CRJS) ; 

- Stade d’entrainement de rugby : lundi 09 mai dans l’après-midi (dépôt du matériel 
par les services municipaux le lundi 09 mai en matinée) ; 

- Stade d’honneur de rugby : mardi 10 mai en matinée (dépôt du matériel par les 
services municipaux le lundi 09 mai dans l’après-midi au niveau des vestiaires – 
les poteaux de rugby doivent être enlevés) ; 

- Terrain attenant au stade d’entrainement de rugby : le mardi 10 mai dans l’après-
midi (dépôt du matériel par les services municipaux le mardi 10 mai dans la 
matinée) ; 

La Commune, après avoir vérifié les conditions d’assurance, pourra mettre à 
disposition de l’association, à titre gratuit, un chariot élévateur pour le déchargement et la 
mise en place des tentes et barrières autant que nécessaire le dimanche 08 mai et le lundi 16 
mai (jours fériés). Le C.F.C.B.B. transmettra au directeur des services techniques une copie 
du CASES du chauffeur (bénévole du club). 

La mise en place de l’électricité et des arrivées d’eau sera à la charge de la Commune. 
Le C.F.C.B.B. fournira et mettra en place tuyaux et robinets. 

La sonorisation générale du site sera à la charge du C.F.C.B.B. 

Le C.F.C.B.B. demandera, à sa charge, la présence d’un poste avancé de premier secours 
auprès de la Croix Rouge Française – Délégation du Cher. 
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Article 4 : Locaux  

Le C.F.C.B.B. utilisera les locaux du parc des sports comme suit : 
- du dimanche 08 mai au lundi 16 mai :  

- Centre de loisir pour intendance C.F.C.B.B. la semaine et croix rouge à partir de 
mercredi. 

- du lundi 09 mai au dimanche 15 mai inclus : 
- WC entre boulodrome et C.R.J.S. pour le public et les concurrents, 
- WC côté piscine pour le public et les concurrents, 
- WC stade d’honneur « foot » pour le public et les concurrents, 
- 4 vestiaires stade d’honneur « foot » pour les hommes assistants, 
- WC à l’arrière du « club house tennis » pour le public et les concurrents, 
- WC du stade d’honneur « rugby » pour le public et les concurrents, 
- 1 vestiaire stade d’honneur « rugby » pour le matériel Buvette. 

Article 5 : Préparation et nettoyage des terrains  
Avant la manifestation et dans la mesure des possibilités des services techniques, la 

Commune s’engagera à effectuer la coupe du gazon sur l’ensemble du Parc des Sports et des stades, 
ainsi que sur une partie des espaces verts situés à l’est du stade d’entrainement de rugby. 

A l’issue de la manifestation, le C.F.C.B.B. s’engage à nettoyer les terrains au complet et à les 
rendre en l’état de réception. 

Article 6 : Sécurité 
La commune se chargera de prendre les arrêtés nécessaires pour interdire les accès de 

l’allée de Villeneuve et de l’ancienne route de la Chapelotte du 10 mai 2016 à minuit au 15 
mai 2016 à minuit. La signalisation sera fourni par la commune et mis en place par le 
C.F.C.B.B. 

Dans le cadre de l’épreuve cani-cross et cani-VTT (Cf. plan en annexe -parcours avec 
départ du parc des sports et rejointe du centre ville), la commune se chargera de prendre les 
arrêtés nécessaires pour fermer la rue du Prieuré et la place de la résistance le 12 mai 2016 de 
09h00 à 11h00. La signalisation sera mise par la commune. 

Une signalisation sera également mise en place sur la route d’Oizon pour signaler le passage 
de piétons entre le champ qui fait office de parking et le stade du C.R.J.S. La signalisation 
sera fourni par la commune et mis en place par le C.F.C.B.B. 

Le contrôle des points électriques est à la charge du C.F.C.B.B. 

Les 14 extincteurs nécessaires pour la sécurité « incendie » sur l'ensemble de l'exposition 
seront fournis par le CFCBB. 

La commission de sécurité se réunira sur le site du parc des sports le mardi 10 mai à 10h00. 

Article 7 : Responsabilité  
La commune décline toute responsabilité concernant l’organisation de la manifestation.  

Le C.F.C.B.B. s’engage à supporter les risques éventuels et devra fournir avant la 
manifestation une attestation d’Assurance Responsabilité Civile garantissant les risques liés à la 
manifestation. 

Article 8 : Modification - Résiliation 
La présente convention est conclue pour la durée de la manifestation, de l’installation 

au démontage, soit du 08 au 16 mai 2016 inclus ; elle peut être modifiée par voie d’avenant. 

Fait  à Aubigny-sur-Nère 
Le ………………………….. 

Le président du comité d’organisation FMBB 2016,  Le Maire, 
Gilbert GUEVEL   
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : CREDITS ATTRIBUES AUX ECOLES PUBLIQUES D’AUBIGNY POUR L’ACHAT DE 
FOURNITURES SCOLAIRES (N° 2016/03/29) 
 
 
 Vu le Code des Collectivités territoriales, 
 
 Vu l’avis favorable de la 3ème commission en date du 3 mars 2016, 

 
 Sur le rapport présenté par Monsieur CHAUSSERON, et sur l’avis favorable de la 8° 
Commission en date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et représentés,  
 
 Après en avoir délibéré, 

 
 

ARTICLE 1 – FIXE le crédit alloué par élève scolarisé dans les écoles publiques maternelle et 
élémentaire d’Aubigny-sur-Nère pour l’achat de fournitures scolaires  à : 
 
 - 32,80 € par élève de primaire et de maternelle 
 - 41,40 € par élève d’ULIS 
 
        Pour extrait conforme : 
         LE MAIRE, 
 

  



COMMUNE D’AUBIGNY-SUR-NERE  130 
Conseil municipal – Séance du 24 Mars 2016 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
- 

OBJET : INDEMNITES DES ELUS (N° 2016/03/03b) 
  

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2123-23 et L 
2123-24 concernant l’indemnisation des élus locaux,  
  
 Vu la délibération en date du 25 juin 2015 relative aux indemnités des élus de la commune, 
 
 Vu les arrêtés de délégation de 8 conseillers municipaux, 
  
 Considérant la suppression d’un poste de conseiller délégué, 
 
 Sur le rapport présenté par Madame le Maire, et sur l’avis favorable de la 8° Commission en 
date du 17 Mars 2016, 
 
 Le Conseil municipal, à la majorité des membres présents et représentés (25 voix Pour et           
4 Abstentions),  
 
ARTICLE 1 – FIXE l’indemnité du Maire à 45.27 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
Fonction publique. 
 
ARTICLE 2 – FIXE les indemnités des adjoints ayant reçu délégation à 18,12 % de l’indice brut 
terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction publique. 
 
ARTICLE 3 – VERSE des indemnités aux conseillers municipaux ayant reçu une délégation à hauteur 
de 5,27 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la Fonction publique. 
 
ARTICLE 4 – AUTORISE l’application d’une majoration de 15 % sur les indemnités du maire et des 
adjoints. 
 
ARTICLE 5 – d’APPROUVER le montant de l’enveloppe globale annuelle des indemnités à verser aux 
élus sur la base des calculs figurant au tableau ci-dessous, et conformément à la répartition reprise en 
annexe à la présente délibération. 
 

Fonction Indemnité maximale 
autorisée dans la 

strate de référence 
(en %) par mois 

Indemnité votée avant 
majoration (en%) 

Par mois 

Majoration 
Chef-lieu de 

canton  
(en %) 

Par mois 

Indemnité totale avec 
majoration 

(en %) 
Par mois 

Maire 55% 45,27% 15% 45,27% + (15%*45,27%) 
= 52,06% 

Adjoints (7) 22% x 7 = 154% 18,12% x 7 = 126,84% 15% 126,84% + 
(15%*126,84%) = 

145,86% 
Conseillers 
délégués (7) 

 5,27% x 7 = 36,89%  36,89% 

Total 209% 209%  234,81% 
 

        Pour extrait conforme : 
                    LE MAIRE, 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES ALLOUEES AUX MAIRE, ADJOINTS ET 
CONSEILLERS  MUNICIPAUX (1) 
 
 
ARRONDISSEMENT : VIERZON 
CANTON : AUBIGNY SUR NERE 
COMMUNE d’AUBIGNY SUR NERE 
 
POPULATION (totale au dernier recensement) : 5732 
 
I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) : 
indemnité maximale du maire + total des indemnités maximales des adjoints et conseillers municipaux 
ayant délégation  = 95.340,60 € 
 
II - INDEMNITES ALLOUEES 
 

ENVELOPPE GLOBALE AVEC MAJORATION 

    Taux maximal Ind.mensuelle Indemnité Enveloppe 

Désignation Nombre autorisé individuelle mensuelle annuelle 

            

Maire 1 45,27% 1 720,93 1 720,93 20 651,11 

majoration   15,00% 258,14 258,14 3 097,67 

          

            

Adjoints 7 18,12% 688,83 4 821,78 57 861,41 

majoration   15% 103,32 723,27 8 679,21 

          

            

Conseillers 7 5,27% 200,34 1 402,36 16 828,35 

délégués           

107 117,75 
 

 
      Fait à Aubigny-sur-Nère, le 25 mars 2016 
 
        Le Maire, 
 
 


